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Arrêté n° 2020-1984 
modifiant l’arrêté n° 2019-2390 du 5 juillet 2019 r elatif au projet régional DOMOPLAIES 

d’expertise, d’appui et de coordination pour optimiser l’orientation et faciliter la prise en 
charge de proximité des patients atteints de plaies chroniques et/ou complexes 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1 et R. 162-50-1 et suivants ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé d’Occitanie (Monsieur RICORDEAU Pierre), à compter du 5 novembre 2018 ; 

Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Occitanie n° 2019-2390 du 5 juillet 2019 relatif au projet 
régional DOMOPLAIES d’expertise, d’appui et de coordination pour optimiser l’orientation et faciliter 
la prise en charge de proximité des patients atteints de plaies chroniques et/ou complexes ; 

Vu la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 rela tive au cadre d’expérimentation pour les 
innovations organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ; 

Vu l’avis du comité technique de l’innovation en santé en date du 28 juin 2019 ; 

Vu le cahier des charges annexé ; 

Considérant que l’objectif de l’expérimentation est de tester le financement forfaitaire d’une 
combinaison de services proposée aux acteurs de premier recours facilitant l’orientation, le 
diagnostic, le traitement, la prise en charge globale et coordonnée des patients porteurs de plaies 
chroniques et complexes de la région Occitanie visant le maintien dans leur lieu de vie ou le retour 
à domicile, s’appuyant sur un avis d’expert et des outils numériques ;  

Considérant que ce projet est conforme aux dispositions susvisées et qu’il répond à une véritable 
problématique de santé publique, en lien avec les pathologies chroniques et à un fort enjeu 
économique ;  

Considérant les délais constatés dans la mise en œuvre de l’expérimentation liés à la mise au 
point des systèmes d’information et à l’impact de la crise sanitaire ; 

Considérant les ajustements sollicités par les expérimentateurs dans les modalités de répartition 
de la partie du forfait qui concerne la rémunération des experts, dans le cadre des actes délégués 
au sein d’un protocole de coopération ; 
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Arrête: 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2019-2390 du 5 juillet 2019 est modi fié et se lit comme suit : 

« Le projet expérimental DOMOPLAIES, porté par le réseau régional CICAT Occitanie, est autorisé 
pour une durée de 55 mois dont 7 mois de phase préparatoire et 48 mois de mise en œuvre à 
compter de la première inclusion, conformément au cahier des charges annexé, sous réserve de la 
conclusion de la convention prévue à l’article 3 du présent arrêté ». 

Par ailleurs, le cahier des charges annexé à l’arrêté n°2019-2390 du 5 juillet 2019 est modifié dans 
ses paragraphes 8.4.1.1 et 8.5, concernant la règle de répartition de la partie du forfait qui concerne 
la rémunération des experts, dans le cadre des actes délégués au sein d’un protocole de 
coopération. 

Les articles 2 et 3 de l’arrêté n°2019-2390 du 5 ju illet 2019 demeurent inchangés. 

Article 2 : Le Directeur des projets de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié, ainsi que ses annexes, au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent, ceci dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs.  

Le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

       Montpellier, le  

      Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

       Pierre RICORDEAU 
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22 juin 2020
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

 

 Décision portant subdélégation de 
signature de Christophe Lerouge, 
directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Occitanie 
Compétences ordonnancement 
secondaire, marchés publics 

 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 
créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 
décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
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Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives; 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du 
travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ;  

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité 
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu les décisions des responsables de programme n° 102 « accès et retour à l’emploi », n° 103 
« accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi (17 février 2014) 

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu l’arrêté du 25 août 2016 nommant Christophe Lerouge, directeur régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Occitanie ;  

Vu l'arrêté du 30 juin 2020 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-
Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie 
modifié;  
 

DECIDE 

 

SECTION I 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 
 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée, en qualité de responsables d’unité opérationnelle, à l’effet 
de signer les engagements juridiques et les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées. 

1 sur les budgets opérationnels des programmes suivants : 

 102 « Accès et retour à l'emploi » 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Sophie NEGRE chef de service adjointe 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Hélène SIMON 
Monique VIDAL 
Isabelle SERRES 
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Francelyne CALMELS 
Florence BARRAL-BOUTET 
Paul RAMACKERS 
Jacques COLOMINES 
Sylvie MARTINOU 
Virginie BONNEFONT 
Nathalie ASTRUC-BARTHE 
Nathalie CAMPOURCY 
Anouck SINGERY 
Richard LIGER 
Eve DELOFFRE 
Béatrice MASSOULARD 
Fabienne SEBAG 
Xavier MOINE 
Sylvie ORLHAC 
Grégory FERRA 
Agnès DIJOUD 
Eric DOAT 
Angèle MADZAR 
Jean-Marc DUFROIS 
Anne GARRIGUES 
Nathalie VITRAT 
Frédéric LECLERC 
Responsables d’unités départementales et adjoints chargés de l’emploi,  

 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Frédéric ALOY, chef de mission 
Damienne VERGUIN chef du pôle 3E 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Hélène SIMON 
Isabelle SERRES 
Florence BARRAL-BOUTET 
Jacques COLOMINES 
Sylvie MARTINOU 
Nathalie CAMPOURCY 
Richard LIGER 
Béatrice MASSOULARD 
Xavier MOINE 
Grégory FERRA 
Eric DOAT 
Jean-Marc DUFROIS 
Nathalie VITRAT 
Responsables d’unités départementales, 

 159 Expertise information géographique et météorologique Action 14 « Economie sociale et 
solidaire » sous action 2 « Dispositifs locaux d’accompagnement » 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Sophie NEGRE chef de service adjointe 
Damienne VERGUIN chef du pôle 3E 

 111 Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 

Michel DUCROT chef de pôle T 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Bertrand MARTINEL chef d’unité 
 
 

 134 Développement des entreprises et de l’emploi 
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Joël BONARIC chef de pôle C 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Vincent VACHE, chef de service 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 

 155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 

Hervé BABONNAUD chef d’unité 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
Claude ROUZIER chef de service 

 354 administration territoriale de l’Etat action 5 

 Hervé BABONNAUD chef d’unité 
 Paul GOSSARD secrétaire général 
 Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
 Claude ROUZIER chef de service 

2 sur les crédits relevant du fonds européen désigné FSE « fonds social européen » et rattachés au 
BOP 155 – titre 7 « assistance technique FSE ». 

Jean-Louis ANTOMORI chef de service FSE  
Paul GOSSARD secrétaire général 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
 

 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, sur les budgets 
opérationnels relevant des programmes suivants, à 
 

 

Nom 

 

BOP 
102 

 

BOP 
103 

 

BOP 
111 

 

BOP 
155 

 

BOP 
134 

 

FSE 

 

BOP 

354 

 

BOP 
159 

Gisèle ALRIC X X X X X X X X 

Audrey BIGOT    X   X  

Célia DEMBELE    X   X  

Boubacar DIALLO X X X X X X X X 

Valérie GALAUP    X X X X X 

Jean-Paul GIACOMINI    X     

Sylvie GIL      X   

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X X X 

Virginie KANICI    X     

Sandrine LACROIX-
DESMAZES 

X X X X X X X  

Franck PAVAN    X   X  
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Ghislaine SOUCAZE    X     

Malika SINTES      X   

 
SECTION III 

COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Paul GOSSARD, secrétaire général, et Claude 
ROUZIER, chef de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés 
publics dans les conditions fixées dans l’arrêté de délégation de signature préfectoral susvisé. 
 
Article 4 : La décision de subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire délégué du 9 janvier 
2020 est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la 
préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 1er juillet 2020 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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